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LIMITE TRANSVERSALE DE LA MER (LTM) 
LA LAÏTA 
Département du FINISTERE (29) / Commune de GUIDEL (56520) 

Texte juridique de référence : Décret du 07 novembre 1858 

Limite Observations 

A 285 m en aval de la 
chaussée du Moulin Cadic un 
peu en amont de Saint 
Maurice au point où le lit de 
cette rivière prend un brusque 
développement 

Aspects juridiques : Texte de référence identifié 
Aspects géographiques : Moulin de Cadic non mentionné sur Scan Littoral mais 
mention du lieu-dit Saint-Maurice. La donnée SIG DDTM29 propose une limite un peu en 
amont de Saint-Maurice similaire à celle proposée par la PREMAR (cf. carte scannée 
page suivante). N’étant pas en mesure de proposer un positionnement précis, nous 
reproduisons à l’identique la donnée de la DDTM29. 
Positionnement approché (incertitude < 200 mètres) 

Visualisation de l’emplacement proposé pour la limite (arc en bleu sur la capture d’écran) : 
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Source : PREMAR Atlantique (Septembre 2011) 
 

 
 
 
 
 

Laïta 285 mètres en aval du moulin de Cadic, en amont de 
Saint-Maurice 

Décret du 7 novembre 1858 
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Limites transversales de la mer dans les estuaires 


